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Depuis 2002, la redevance télévision est devenue une compétence régionale. Il revient donc aux Régions d'organiser
cette taxe.

En Flandre et à Bruxelles, le problème a vite été réglé puisque cette redevance a rapidement été supprimée.

En Wallonie, elle est supprimée à partir de 2018. Elle reste due pour les années écoulées. Son montant est fixé à
100 EUR.

Si avant 2018 vous êtiez en possession d'un ou plusieurs téléviseurs, c’est-à-dire les appareils qui permettent de
capter des émissions de télévision radiodiffusées et de les reproduire, vous devez vous acquitter de cette taxe. En
théorie, la taxe est due même si le téléviseur est dans une boîte au fin fond de votre grenier. C'est le simple fait de le
posséder qui entraine l'application de cette taxe.

Peu importe, si vous aviez un écran plat dernier cri ou un vieux cathodique noir et blanc, raccordé ou non à la
télédistribution. Si votre poste reçoit des programmes du monde entier via le satellite ou l’adsl, vous devez payer la
redevance au même titre que celui qui ne capte que la RTBF à l’aide d’une petite antenne.

Attention, les ordinateurs équipés d’une carte TV ou raccordés au réseau d'un opérateur sont considérés comme
des téléviseurs. Par contre, le simple fait de posséder un ordinateur  n'entraine pas l'application de la taxe, même si
vous l'utilisez pour regarder la télé via internet.

La taxe est due par résidence quel que soit le nombre d’appareils qui y sont installés. Si vous possédez une
télévision dans votre résidence principale et dans votre chalet des Ardennes, vous devez payer deux redevances. Par
contre, vous ne paierez pas de seconde redevance pour le poste de télévision qui se trouve dans votre appartement
d’Ostende.

Si vous êtes domicilié à l’étranger et que vous séjournez moins de trois mois en Règion wallonne, vous ne devrez pas
payer de redevance télévision.

Avant d’aller plus loin

A partir du 1er janvier 2018, la redevance télévision n'existe plus ! Toutes les informations reprises ci-dessous
concernent les redevances fixées avant 2018.

Attention, la redevance télévision est supprimée pour l'avenir ! L'administration fiscale peut encore s'adresser à vous en
2022 pour les redevances télévision liées aux années écoulées.

 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit


Arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2003 relatif aux redevances radio et télévision.
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